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COLLECTIVE DE TRAVAIL INTERVENUE

Vachon Inc. (entrepôt et expédition)

3115 boul. de l'Assomption

Montréal, P.Q.

Ci-après appelée "La Compagnie",

PARTIE DE PREMIERE PART

SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

DE LA BOULANGERIE, CONFISERIE ET DU TABAC

Section locale 55, FAT-COI-CTC-FTQ

4929 est, rue Jarry

St-Léonard, Montréal, P.Q.
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ARTICLE I

ARTICLE II

RECONNAISSANCE SYNDICALE
 

Conformément aux termes du certificat d'accré-

ditation émis en faveur du Syndicat par le Ser-
vice du droit d'Association du Ministère du
Travail et de la Main-d'Oeuvre le 10 août 1971,
la compagnie reconnaît le Syndicat comme l'a-
gent négociateur exclusif de tous les employés
de l'entrepôt et de l'expédition à l'emploi de
la Compagnie à son établissement situé à 3115,
boul. de l'Assomption, Montréal.

REGIME SYNDICAL

Les employés qui se joindront à la Compagnie à
une date ultérieure devront comme condition
d'embauchage, devenir et demeurer membres en
règle du Syndicat, dès leur première paye, re-
présentant une semaine complète de travail ou

dès qu'ils auront complété dix (10) jours de
travail, c'est-à-dire payer leur initiation et
leur cotisation hebdomadaire établies par le
Syndicat.

Tous les employés présentement à l'emploi de
la Compagnie et les employés qui se joindront
à la Compagnie à une date ultérieure devront

comme condition du maintien de leur emploi, de-
venir et demeurer membres en règle du Syndicat.

Le Syndicat fournira à la Compagnie les formu-
les de déduction nécessaires à cet effet. Ces
formules seront signées lors de l'embauchage
de chaque employé.

Entre le 90ième et le 60ième jour précédent l'ex-
piration de la convention, un salarié peur révo-
quer son affiliation au Syndicat ainsi. que son
autorisation de déduction de la cotisation syndi-

cale.



La Compagnie déduira également de la paie
de tout salarié, un montant tel que fixé
par résolution du Syndicat représentant
les frais d'initiation du Syndicat, l'em-
ployeur sera avisé de la valeur dudit mon-
tant par copie d'une telle résolution du
Syndicat dans les deux (2) semaines précé-
dant sa mise en application.

Par la suite les cotisations syndicales obli-

gatoires seront déduites chaque semaine de
calendrier. A toutes les quatre (4) semai-
nes, les cotisations syndicales seront remi-
ses au Secrétaire-Trésorier du Syndicat, dans

les dix (10) jours ouvrables qui suivent la
date de la dernière déduction.

Le Syndicat indemnisera la Compagnie de tou-
te réclamation qui pourra être faite contre
elle par un ou plusieurs salariés pour les
sommes déduites des salaires en vertu du pré-
sent article.

La Compagnie ne sera pas tenue de congédier

un salarié en raison de son expulsion du Syn-
dicat. Cependant, un tel salarié est assujet-
ti aux dispositions du paragraphe 2.02.

L'agent d'affaires du Syndicat peut, avec l'au-
torisation de la Compagnie, rencontrer des sa-

lariés sur les lieux du travail, mais sans nui-
re à l'efficacité des opérations.
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3. 01

ARTICLE IV

4.01

ARTICLE V

5.01

ARTICLE III - DROIT DE LA DIRECTION
 

La direction des affaires de la Compagnie

et la direction de son personnel sont du
seul ressort de la Compagnie, en autant

qu'elle n'exerce pas ses droits en contra-
diction avec les dispositions de la conven-
tion.

INTERDICTION DE GREVE ET DE LOCK-OUT

Le Syndicat et les salariés s'engagent, pen-
dant la durée de la convention, à ne pas dé-
clarer ni participer à, ni encourager une
grève ou un ralentissement de travail. La

Compagnie s'engage, pendant la durée de la
convention, à ne pas décréter de lock-out.

Pendant la durée de la convention, le fait
pour un salarié de refuser de traverser une
ligne de piquetage légale, établie par une
autre Union, accréditée pour représenter des
salariés de l'établissement, ne sera pas con-
sidéré comme violation de la convention.

DELEGUE SYNDICAL ET OFFICIERS SYNDICAUX

Un délégué syndical sera élu parmi les sala-
riés réguliers et son nom sera indiqué par
écrit à la Compagnie.

À



ARTICLE VI

6.01

Le délégué syndical et les officiers du
Syndicat doivent accomplir normalement
leurs fonctions pour la Compagnie. Ils
ne quitteront pas leur travail pour exer-
cer leurs fonctions syndicales à moins d'y
être autorisés au préalable par leur su-
périeur immédiat.

Lors des négociations et lorsque les re-
présentants de la Compagnie sont aussi pré-
sents, le ou les employés membres d'un ou
des comités mentionnés dans le présent arti-
cle, ne subiront aucune perte de salaire
pour les heures régulières de salaire perdu.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Un grief est une mésentente entre les par-
ties concernant l'appiication ou l'interpré-
tation de la convention.

Première étape:

Un salarié qui désire présenter ‘un grief le
soumet verbalement à son supérieur immédiat

dans les cinq (5) jours ouvrables de la sur-
venance des faits qui y ont donné lieu, ou
du moment où il a raisonnablement pu en pren-
dre connaissance. Au moment de la présenta-
tion de son grief, le salarié peut se faire
accompagner par le délégué syndical. Le su-
périeur immédiat doit formuler sa réponse
verbalement dans les cinq (5) jours ouvrables
de la réception du grief.
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Deuxième étape:

Si un salarié n'est pas satisfait de la ré-
ponse du supérieur immédiat ou si ce dernier
ne répond pas, le salarié peut soumettre son
grief par écrit au coordonnateur régional
dans les cing (5) jours ouvrables suivant
1! expiration du délai prévu pour la réponse
du supérieur immédiat.

Le coordonnateur régional doit répondre par
écrit dans les cinq (5) jours ouvrables de
la réception du grief.

Troisième étape:

A défaut du règlement du grief à l'étape pré-
cédente, le Syndicat peut, dans les cing (5)
jours ouvrables suivant l'expiration du délai
de cinq (5) jours prévu pour la réponse du
coordonnateur régional, soumettre le grief

par écrit au Directeur du Personnel ou au Gé-
rant des Relations de Travail de Vachon Inc.,

«

d Ste-Marie de Beauce.

Les représentants autorisés des parties se
rencontreront dans les cinq (5) jours ouvra-
bles suivant la date de réception par le Di-
recteur du Personnel ou le Gérant des Relations
de Travail du grief écrit du Syndicat et ten-
teront d'en arriver à un règlement. La Compa-
gnie fera connaître par écrit sa réponse dans
les dix (10) jours ouvrables suivant la date
de la rencontre.

À défaut du règlement du grief à la troisième
étape, le Syndicat peut dans les quinze (15)
jours ouvrables suivant l'expiration du délai
de dix (10) jours ouvrables prévu au paragra-
phe 6.04, informer la Compagnie par écrit -
qu'elle soumet le grief à un arbitre.
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ARTICLE VII - ARBITRAGE

7.01 Un grief soumis à l'arbitrage est enten-
du et décidé par un arbitre unique. A
défaut d'entente entre les parties sur le
choix de l'arbitre dans les quinze (15)
jours de la réception de la demande d'ar-
bitrage, le Syndicat peut, dans les quinze
(15) jours suivants, demander au Ministère
du Travail et de la Main-d'Oeuvre de le
désigner. Les pérties partagent à parts
égales les honoraires et déboursés de l'ar-
bitre. Co

7.02 Un grief ne peut être porté à l'arbitrage si
toutes les étapes de la procédure de règle-
ment des griefs n'ont pas été régulièrement
suivies.

Les parties peuvent cependant convenir d'ex-
tentionner les délais prévus à l'article VI
et au présent article. :

7.03 { L'arbitre ne sera pas autorisé & rendre une
décision en contradiction avec les termes de
cette convention, pas plus qu'il ne pourra
altérer, modifier, ajouter ou amender aucune
de ses clauses. Dans les cas de congédiement
ou de mesures disciplinaires, l'arbitre aura
droit d'ordonner le réembauchage ou la réduc-
tion de la mesure disciplinaire imposée lors-
qu'il décide qu'il y a eu erreur ou discrimi-
nation injuste de la part de la Compagnie
dans l'application de ses règles discipl{nai-
res. .
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t ARTICLE VIII - GRIEF DE SUSPENSION OU DE CONGEDIEMENT

8.01 Si un salarié ou le Syndicat désire formu-
ler un grief à l'encontre d'une suspension
ou d'un congédiement, il doit le formuler
par écrit au coordonnateur régional dans
les cinq (5) jours ouvrables de la date à
laquelle le salarié et le Syndicat ont été
informés par écrit de cette suspension ou
de ce congédiement.

8.02 Un salarié congédié sans avis préalable
aura l'occasion de s'entretenir avec le dé-
légué syndical pendant une période raison-
nable avant de quitter l'établissement.

ARTICLE IX -  ANCIENNETE

9.01 L'ancienneté signifie la durée continue de
service d'un employé accumulée au sein de
1'Unité de négociation.

Un nouveau salarié est considéré en pério-
de de probation jusqu'd ce qu'il ait complé-
té cinquante (50) jours réguliers de travail
en dedans d'une période de quatre (4) mois.
Son ancienneté sera alors rétroactive à la
date de son dernier embauchage.

Un salarié régulier est un salarié qui a
complété sa période de probation.

Un salarié en période de probation ne peut
se prévaloir de la procédure de règlement
des griefs dans le cas de congédiement, sus-
pension ou d'autres mesures disciplinaires.
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La Compagnie affichera en permanence une
liste d'ancienneté de tous les employés.
Cette liste sera révisée le ler janvier
et le ler juillet de chaque année et indi-
quera les noms et prénoms des salariés et
leur date d'embauchage. Une copie sera
remise au délégué syndical et une autre
expédiée au bureau du Syndicat, section
locale 55. Les contestations tant qu'au

rang d'ancienneté devront se faire dans
les dix (10) jours ouvrables suivant la
date d'affichage. S'il y a eu erreur, la
liste sera corrigée. Après ces dix (10)
jours, la liste sera considérée comme of-
ficielle.

Dans le cas de mise-d-pied par manque de
travail, les salariés sont mis à pied dans
l'ordre inverse de leur ancienneté, et ils
sont rappelés au travail dans l'ordre de
leur ancienneté, pourvu que dans tous les
cas, les salariés au travail aient les qua-
‘lifications requises pour effectuer le tra-
vail qui leur est confié.

Un salarié perd ses droits d'ancienneté lors-

qu'il: : |

a) quitte volontairement son emploi;

b) est congédié et que ce congédiement n'est
pas annulé par entente entre les parties
ou par une sentence arbitrale;

c) est absent du travail pour plus de trois .
(3) jours consécutifs sans explications sa-
tisfaisantes ;

d) est mis à pied pour plus de douze (12) mois
consécutifs;
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ARTICLE X

10.01

e) si après avoir été rappelé au travail
par lettre recommandée à la suite d'une

mise-à-pied, il n'avise pas la Compagnie
dans un délai de trois (3) jours ouvra-
bles de son intention de se rapporter au
travail ou s'il ne se rapporte pas au tra-
vail dans un délai de cinq (5) jours ou-
vrables ;

f) est absent du travail en raison d'une ma-

ladie ou d'un accident non professionnel
pour une période de vingt-quatre (24) mois
ou plus.

Un salarié ayant déjà fait partie de l'unité
de négociation qui occupe un poste pour la
Compagnie non régi par la convention, peut
revenir dans l'unité de négociation avec son
ancienneté accumulée.

Les étudiants embauchés entre le 15 mai et
le ler octobre ne sont pas assujettis à la
présente convention et, par conséquent, ne
peuvent pas acquérir d'ancienneté. Dans
l'éventualité où un tel étudiant décidait
de rester à l'emploi permanent de la Compa-
gnie, celui-ci ne serait assujetti à la con-
vention collective qu'au moment où la Compa-
gnie l'accepte comme employé régulier, sa

période de probation commençant à cette date.

AFFICHAGE DE POSTES VACANTS

La Compagnie doit afficher pendant trois (3)
jours ouvrables, sur le tableau d'affichage,
tout poste de chef d'équipe vacant de façon
permanente, ou tout autre nouveau poste régi
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10.02

10.03

ARTICLE XI -

11.01

ARTICLE XII -

12.01

10.

par la convention. Pendant le délai d'af-
fichage, un salarié peut postuler un poste
affiché par une demande écrite et datée
remise à la Compagnie.

Dans le cas d'affichage de postes vacants,
c'est le candidat ayant le plus d'ancienne-
té qui obtient le poste pourvu qu'il satis-
fasse aux exigences normales requises pour
le poste.

Advenant le cas où un salarié n'est pas à

son travail à cause de maladie ou vacances
au moment de l'affichage de tels avis, il
sera considéré en même temps que les autres
postulants et, s'il est choisi, l'emploi ne
sera pas rempli en permanence jusqu'à ce
‘qu'il retourne au travail.

SECURITE

La Compagnie et le Syndicat prendront toutes
les dispositions nécessaires et raisonnables
pour sauvegarder la santé et assurer la sé-

curité des salariés dans leur lieu de travail
et durant les heures de travail. Un nécessai-

. re de premiers soins doit être à la disposi-
tion des salariés dans l'établissement,

TABLEAUX D'AFFICHAGE

La Compagnie fournit des tableaux d'affichage
à des endroits appropriés aux besoins du Syn-
dicat pour qu'elle y affiche ses avis d'acti-
vités syndicales, après autorisation d'un re-
présentant dela Compagnie.



 

 

ARTICLE XIII

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

11.

PERMIS D'ABSENCE
 

Tout permis d'absence pour des motifs au-
tres que ceux mentionnés au présent arti-
cle est à la discrétion de la Compagnie.
Un salarié qui désire un permis d'absence
prolongée doit en faire la demande par
écrit. Si le permis est accordé, la Com-
pagnie en informe le salarié par écrit et
elle transmet au Syndicat une copie de cet-
te lettre avec une copie de la demande du
salarié.

Une permission d'absence de cinq (5) jours
ouvrables consécutifs sans perte de salaire
est accordée à un employé ayant complété sa
période de probation à l'occasion du décès
de son conjoint à compter du jour du décès.

Une permission d'absence de trois (3) jours
sans perte de salaire est accordée à un em-
ployé ayant complété sa période de probation
à l'occasion du décès de son père, sa mère,
sa soeur, son frère, ses enfants, son beau-
père ou sa belle-mère pourvu qu'il s'agisse
de jours ouvrables survenant entre le jour
‘du décès et celui des funérailles inclusive-
ment.

En cas de décès du beau-frère ou de la belle-
soeur, une (1) journée sans perte de salaire
‘est accordée à l'employé ayant complété sa
période de probation, soit la journée des fu-
nérailles si ouvrable.

La Compagnie pourra exiger une preuve attes-
tant le décès.
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13.06

13.07

ARTICLE XIV

14.01

ARTICLE XV

15.01

 

12.

En cas de naissance d'un enfant, une (1)
journée sans perte de salaire est accor-

dée à l'employé ayant complété sa période
de probation, soit le jour de la naissan-
ce si ouvrable.

Un employé requis de servir comme juré de-
vra être rémunéré pour la différence entre
le montant de la compensation reçue et le
montant qu'il aurait normalement reçu s'il
était demeuré au travail.

Les employés doivent aviser leur supérieur
immédiat dans les vingt-quatre (24) heures
suivant l'avis de sélection comme juré.
Pour être éligible à de tels paiements, les
employés doivent fournir un avis écrit du
Département Public approprié démontrant le
temps et la date servis et le montant de
compensation regu.

UNIFORMES

L'Employeur fournit à tout salarié régulier
deux (2) pantalons, trois (3) chemises et
une (1) veste de laine, le ler janvier ou
le ler juillet qui suit la date à laquelle
il a complété sa période de probation. Par
la suite, l'Employeur renouvelle ces vête-
ments chaque année à la même date.

VACANCES PAYEES

Chaque année, les salariés ont droit aux va-
cances suivantes:



 

 

 

15.02

15.03

a) Deux (2) semaines de vacances pour tout
salarié ayant un (1) an ou plus mais
moins de cinq (5) ans d'ancienneté au
ler mai de l'année en cours.

b) Trois (3) semaines de vacances pour tout
salarié ayant cing (5) ans ou plus mais
moins de treize (13) ans d'ancienneté au
ler mai de l'année en cours.

c) Quatre (4) semaines de vacances pour tout
salarié ayant treize (13) ans ou plus
d'ancienneté au ler mai de l'année en cours
mais moins de vingt-cinq (25) ans.

d) Cinq (5) semaines de vacances pour tout
salarié ayant vingt-cinq (25) ans ou plus
d'ancienneté au ler mai de l'année en
cours. :

Les salariés qui ont moins d'une (1) année
d'ancienneté au ler mai de l'année en cours
reçoivent lors de leur période de vacances,
l'indemnité de vacances prescrite par l'or-
donnance no. 3 de la Commission du Salaire
Minimum.

Pour chaque semaine de vacances à laquelle il
a droit, un salarié recevra, avant son départ
pour vacances, une rémunération de vacances
égale à deux pour-cent (2%) de ses gains bruts
pour les douze (12) mois précédant le ler mai
de l'année en cours.

N.B. Dans tous les cas, le salarié ne reçoit
: pas moins que l'équivalent du salaire

d'une semaine régulière de travail pour
chaque semaine de vacances à laquelle il
a droit, soit le plus avantageux des
‘deux pour lui, à condition de ne pas
avoir été absent du travail plus de deux
(2) mois durant l'année de base; autre-
ment, il reçoit la rémunération pour les
vacances selon le pourcentage ci-haut
spécifié.



  

15.04

15.05

15.06

ARTICLE XVI

16.01

—

Le choix des vacances des salariés s'ef-
fectue suivant leur ancienneté, sujet aux
exigences des opérations.

La période de vacances est du 15 mai au
ler octobre pour les deux (2) premières
semaines de vacances. Les salariés peu-
vent cependant demander des vacances en-
dehors de cette période.

Une liste démontrant le nombre de semaines
de vacances auxquelles un. salarié a droit
sera affichée au plus tard le ler février
de chaque année, et les salariés ayant le
plus d'ancienneté auront la priorité dans
le choix de leur date de vacances, pourvu
que les salariés demeurant au travail et
les remplaçants puissent exécuter le tra-

vail. -

CONGES PAYES

Les jours suivants sont reconnus comme jours
de fête chômés et payés, à la condition
qu'un salarié ait complété sa période de pro-
bation et soit présent au travail le jour ou-
vrable précédant immédiatement le jour de
fête, à moins que son absence ne soit moti-
vée pour une raison valable acceptée par la

Compagnie.

La veille du Jour de l'An
Je Jour de l'An

Le lendemain du Jour de l'An
Le Lundi de Pâques
La fête de la Reine
La St-Jean-Baptiste

14,



 

16.02

ARTICLE XVII -

17.01

17.02

17,03

Le Jour du Canada

La fête du Travail
Le Jour de l'Action de Grâces
Le Jour de Noël
Le lendemain de Noël

.Sujet à la coutume et aux besoins du mar-

ché, ces jours de congé peuvent être chan-
gés selon les besoins. :

- SEMAINE DE TRAVAIL

La semaine régulière de travail sera de qua-
rante (40) heures de travail réparties en
cinq (5) jours de travail, du lundi au ven-
dredi inclusivement. :

Les salariés jouissent d'une période minimum
de trente (30) minutes non rémunérée pour le
repas.

Les salariés jouissent d'une période de re-
pos de quinze (15) minutes sans perte de sa-
lairevers le milieu de chaque période régu-
lière de travail de quatre (4) heures.

Un salarié est rémunéré à raison de taux et
demi pour le travail effectué en plus de huit
heures (8) de travail dans une journée ainsi
que pour le travail effectué le samedi avant-
midi.

Un salarié est rémunéré à raison de taux dou-
ble pour le travail effectué le samedi après-
midi, le dimanche, un jour de fête et après
quinzé (15) heures de temps supplémentaire
dans la même semaine.

15.
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17.04

17.05

17.06

ARTICLE XVIII

18.01

ARTICLE XIX

19.01

16.

Un salarié qui est rappelé au travail après
avoir quitté l'établissement, sans avoir
été avisé avant son départ, est rémunéré
au taux de surtemps et il a droit à une ré-
munération minimum égale au salaire de trois
(3) heures à taux et demi.

Un employé qui accepte de faire au moins
trois (3) heures consécutives de surtemps
suivant immédiatement son horaire quotidien,
a droit à une allocation de $4.75 pour son
souper.

Un employé qui accepte de faire au moins
deux (2) heures consécutives de surtemps
suivant immédiatement son horaire quotidien,
a droit à une période de repos de dix (10)
minutes sans perte de salaire.

SALAIRES

Les taux de salaire payés aux employés sont
ceux prévus à l'annexe A de la présente con-

vention collective. :

CONGES MALADIE

Tout salarié ayant complété six (6) mois de
service ou plus au ler septembre de chaque
année reçoit un crédit maximum de cinq (5)
jours d'absence pour maladie pour l'année
qui suit. Pour chaque jour d'absence pour
maladie mentionné au paragraphe précédent,
un salarié a droit à soixante et six et deux
tiers pour cent (66 2/3%) de son salaire quo-
tidien.

PiinpFrnt,

 



19.02

19.03

ARTICLE XX -"

20.01

| ARTICLEXXI -

17.

A l'occasion de l'absence d'un salarié
pour maladie, la Compagnie peut exiger
la production d'un certificat médical,
ou dans le cas d'absences répétées, elle
peut faire examiner le salarié par un
médecin choisi et payé par elle.

Un nouveau salarié qui complète six (6)
mois de service continu a droit à un cré-
dit d'une (1) journée d'absence pour ma-
ladie pour chaque période de dix (10) se-
maines comprises entre la date à laquelle
il a atteint six (6) mois de service con-
tinu et. le ler septembre suivant.

En décembre de chaque année, la Compagnie
verse, à titre de prime d'assiduité, un
montant égal à cent pour-cent (100%) du
salaire quotidien d'un salarié en vigueur
au 31 août précédant pour chaque journée
de congé maladie non utilisée par ce sala-
rié au cours de l'année de convention se
terminant le 31 août précédent, jusqu'à
‘concurrence du nombre de jours prévus aux
paragraphes 19,01 ou 19.02.

ASSURANCE

La Compagnie doit remettre à tout salarié
et au Syndicat un dépliant expliquant le
régime d'assurance-groupe en vigueur dans
la Compagnie. | |

COMITE DE RELATIONS PROFESSIONNELLES

La Compagnie et le Syndicat conviennent de
former un comité des Relations Profession-
 nellés qui sera composé comme suit, d'une
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21,02

21.03

ARTICLE XXII

22.01

22.02

18.

part, deux (2) représentants du Syndicat
et d'autre part, deux (2) représentants

de la Compagnie.

Le rôle du Comité est consultatif et con-
siste à étudier tout problème relevant de
l'application et de l'administration de
la convention et à formuler les recomman-

dations en conséquence.

Le Comité des Relations Professionnelles

se réunit une (1) fois à tous les trois
(3) mois et sur demande l'une ou l'autre
des parties et adopte toute procédure
qu'il juge opportune pour sa régie interne.

DUREE

 

Cette convention entrera en vigueur à la
date de sa signature et demeurera en vigueur

jusqu'au 31 décembre 1980 inclusivement. Il
n' y a aucun effet rétroactif aux avantages

prévus à la présente sauf quant aux augmenta-

tions de salaire prévues à l'article XVIII

qui sont rétroactives du ler janvier 1979

jusqu'à la signature de la présente et ce,

pour le temps effectivement travaillé, y in-

‘elus le temps supplémentaire au taux de sur-

temps applicable.

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours précé-
dant l'expiration de la convention, l'une

‘ou l'autre des parties peut signifier son

intention d'y mettre fin ou d'y apporter

des amendements, à défaut de quoi la conven-
tion se renouvellera d'année en année jus-

qu'à ce qu'un tel avis soit donné.

Reaimes ALG
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19.

22.03 Si l'une ou l'autre des parties manifes-
te son intention d'y apporter des amende-
ments, suivant les dispositions du para-
graphe 22.02, les négociations commence-
ront dans les quinze (15) jours de la ré-
ception d'un tel avis.

22.04 La convention continue de s'appliquer pen-

dant que les parties négocient son renou-
vellement jusqu'à ce que le droit à la
grève ou au lock-out soit acquis.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à
Ste-Marie de Beauce, ce 7 ième jour de février 1979.

VACHON INC. SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRA-
VAILLEURS DE LA BOULANGERIE,
CONFISERIE ET DU TABAC, section

locale 55, FAT-COI-CTC-FTQ
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